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Préambule  

 

Du projet de territoire au PLUI  

De 2013 ¨ 2014, la Communaut® dõagglom®ration Loire Forez, qui regroupait alors les 45 

communes concern®es par le PLUI, sõest engag®e dans lõ®laboration dõun projet strat®gique fixant 

les objectifs de d®veloppement du territoire pour les dix ans ¨ venir. Issu dõun long travail de 

concertation et de co -construction avec les acteurs locaux, ce projet de territoire avait pour 

ambition de guider l õaction de lõagglom®ration en fournissant aux ®lus, actuels et futurs, les rep¯res 

n®cessaires et un v®ritable plan strat®gique pour construire lõavenir de Loire Forez.  

Résumé en une phrase, «  Loire Forez, partager plus quõun territoire », ce projet de te rritoire visait à 

répondre aux enjeux suivants  : 

- Affirmer un positionnement g®o politique fort afin de sõinscrire dans une dynamique r®gionale 

pour saisir les opportunit®s externes, sans rester ¨ lõ®cart des dynamiques (ne pas subir). 

- Reconna´tre lõenvironnement comme un atout majeur de Loire Forez et une dimension 

essentielle de sa stratégie territoriale.  

- Prendre en compte les besoins de mobilité, tout en limitant les nuisances et en anticipant la 

transition énergétique.  

- Ma´triser lõextension urbaine, promouvoir de nouveaux modes de vivre ensemble, et faciliter 

les trajectoires résidentielles tout au long de la vie des habitants.  

- Conserver un territoire actif, dans le cadre dõun d®veloppement ®conomique :  

o articulant économie présentielle et économie productive,  

o sõappuyant sur la diversit® des activit®s ®conomiques,  

o recherchant lõ®quilibre rural/urbain, plaine/montagne.  

- Construire une stratégie touristique intégrée participant du développement global du 

territoire.  

- Prendre en compte lõagriculture comme composante essentielle de lõ®conomie de Loire 

Forez et ®l®ment majeur de lõ®quilibre rural/urbain. 

- Conserver et développer un territoire vivant et renforcer les solidarités, ne pas devenir un 

territoire « do rtoir ». 

- Imaginer une gouvernance innovante adaptée aux particularités de Loire Forez.  

 

Pour apporter des réponses volontaristes à ces enjeux, le projet de territoire de Loire Forez proposait 

une vision globale, cohérente, et articulée autour de 4 axes str atégiques  : 

- Entreprendre, pour un territoire actif , dont lõambition ®tait de conforter Loire Forez comme un 

territoire actif, dynamique et entreprenant, conjuguant économie présentielle et économie 

productive, de façon à générer un développement équilibré,  g®n®rateur dõemplois locaux. 

Lõoffre touristique et sa promotion, le commerce et lõagriculture ®taient ®galement 

considérés comme des leviers importants sur le territoire.  

- Dialoguer, pour un territoire vivant . Il sõagissait de maintenir les relations et les solidarités 

sociales face aux mutations sociod®mographiques ¨ lõïuvre. Il sõagissait ®galement de 

renforcer la complémentarité et les interrelations entre les différentes communes du territoire 
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tout en recherchant une ouverture sur les territoires vois ins dans le cadre dõun dialogue 

permanent.  

- R®agir, pour un territoire dõavenir, cõest-à -dire agir en allant plus loin, pour préserver les 

facteurs dõattractivit® du territoire et renforcer ses perspectives dõavenir. Lõambition ®tait de 

conserver les atouts  du territoire garants de la  ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ 

bâtissant un modèle de développement à haute qualité de vie environnementale et 

promouvoir un urbanisme durable, intégrant espaces naturels et espaces urbains, et 

favoris ant le vivre ensemble.  

- Structurer pour un territoire équilibré et organisé , dont lõambition ®tait de faire de la diversit® 

territoriale un atout, de construire un territoire adapté aux parcours de vie des habitants, 

donner de lõefficacit® et de lõefficience ¨ la d®pense territoriale et favoriser lõadh®sion de 

lõensemble des composantes du bloc local de Loire Forez au projet de territoire. 

 

Projet politique par définition , cette strat®gie a ®t® d®clin®e en une s®rie dõactions, en lien avec les 

compétences de  la Communaut® dõagglom®ration, traduite par la suite en plan de mandat.  

Fruit de ce travail, lõ®laboration dõun Plan Local dõUrbanisme Intercommunal lanc® en 2015, sõinscrit 

naturellement dans le prolongement de la dynamique et traduit de manière très opérationnelle 

celles des ambitions fixées par le projet de territoire de 2013, qui peuvent trouver une résonnance 

au travers de ce type de document de planification.  
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Introduction  politique, base dõun projet de territoire renouvel® 

 

Le territoire formé par les 45 communes de lõex agglomération Loire Forez se structure autour de 

Montbrison et son bassin de vie , de Saint-Just-Saint-Rambert  et de  lõaxe urbain reliant ces deux  

pôle s. Cet ensemble, qui regroupe plus des 2/3 de la populatio n communautaire, est complété 

par trois espaces plus ruraux  :  

- la plaine, sõ®tendant ¨ lõEst entre lõaxe Saint-Just-Saint-Rambert/Montbrison et le fleuve Loire  ;  

- les contreforts des monts du Forez  ;  

- puis les monts du Forez eux -mêmes situés à  lõOuest.  

Ce territoire a connu de profondes mutations ces 45 dernières années, passant de 45  000 habitants 

en 1968 à 8 1 500 habitants en 201 5. Ces mutations sont principalement liées aux évolutions des 

modes de vie et d e lõhabitat , avec le développement de la maison individuelle  et des mobilités 

facilitées.  

Le territoire  a bénéficié, parfois subi, le desserrement urbain des grandes villes comme Saint -

Etienne, au profit de périphéries de plus en plus lointaines. Mais c ette croissance démographique a 

également  été portée par les qualités propres au territoire  parmi  lesquelles  lõam®lioration constante 

de son accessibilité routière, un environnement et un cadre de vie  préservés  et de qualité, la 

pr®sence dõun nombre dõemplois significatif et un bon niveau dõ®quipements et de services, 

structurés  notamment  autour de Montbrison  et  de Saint -Just-Saint-Rambert , et dõautres communes  

de plus petite taille 1.  

Ce d®veloppement sõest traduit  par le renforcement de lõurbanisation le long de lõaxe reliant Saint-

Just-Saint-Rambert  à Montbrison, et dans Montbrison et sa périphérie  immédiate . Plus récemment , 

un d®veloppement plus soutenu de lõhabitat est également apparu  dans de nombreuses  

communes rurales  situées en pla ine et en pied  de coteaux. Les monts du Forez, où globalement la 

tendance ¨ la d®prise d®mographique persiste, sont rest®s jusquõ¨ pr®sent ¨ lõ®cart de ces 

phénomènes . Mais une attractivité liée au x activités de tourisme et de loisirs se développe.   

 

Les communes couvertes par le PLUi entretien nen t des relations fortes et complémentaires avec les 

territoires environnants  : 

- le Sud de la plaine du Forez . Cet ensemble périurbain , fait partie  int®grante de lõaire 

dõinfluence de la grande agglom®ration st®phanoise, notamment en termes dõemplois et 

de services . Au-del¨ des limites communautaires, lõinteraction est forte et r®ciproque entre 

les communes du Sud plaine.  

- lõagglom®ration stéphanoise. O utre son rayonnement lié à son rang en matière de service s 

et  dõemplois, elle propose de grands équipements , profitant directement à la population 

du territoire forézien. Certains sont  situés quasiment en limite avec Loire Forez  

 
1 Savigneux, Sury -le-Comtal, Saint -Romain -le-Puy, Saint-Marcellin -en -Forez, Bonson, Saint -Cyprien, Champdieu , Ecotay -

LõOlme 
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agglomération , comme  par exemple  le centre hospitalier universitaire ou encore  la zone  

commercial e de Villars.  

- en  périphérie du périmètre du PLUi,  Montrond -les-Bains, Veauche, Saint -Galmier, Feurs, 

Boën -sur-Lignon , Saint-Bonnet -le-Château  et Saint -Jean -Soleymieux, fonctionnent comme 

des « pôles ressources  » pour les habitants des communes l imitrophes, peu équipées, du 

territoire de lõex agglomération Loire Forez 

- Réciproquement un  ensemble de communes  rurales, notamment au Nord, dans les monts 

du Forez et dans la plaine, trouve nt  sur le territoire couvert par le PLUi des services, emplois, 

éq uipements dont elles ne disposent pas. Historiquement,  Montbrison , sous-préfecture , 

constitue  en ce sens  une ville ressource . 

Ces liens avec les territoires environnants ne cessent de se renforcer et dõ®voluer, port®s par la 

mobilité croissante des personn es, mais également par  une coopération accrue entre les 

collectivités, notamment en termes de développement économique. Ces liens forts se sont ainsi 

traduits par la création, au 1 er janvier 2017, dõune nouvelle agglom®ration plus grande int®grant 

désormai s 88 communes, en lieu et place des anciennes  communautés de communes des 

Montagnes du Haut Forez, du Pays dõAstr®e, pour partie du Pays de Saint -Bonnet -le-Château  et de 

lõancienne communaut® dõagglom®ration Loire Forez.  

 

Lõensemble de ces évolutions  prof ondes, constantes  depuis une cinquantaine dõann®es, engendre 

des enjeux importants pour le territoire en termes  :  

- de maintien  des équilibres  : 

o entre les espaces naturels, agricoles et urbain s, 

o entre les différents pôles,  

o entre les vocations du territoire (®conomique, r®sidentielle, de loisir, é), 

o ou encore dans la gestion des ressources  ; 

- dõadaptation aux mutations sociales et ®conomiques, actuelles et  à venir  ; 

- dõoptimisation et de coordination des investissements publics, que ce soit en matiè re 

dõ®quipements, de d®veloppement ®conomique, dõam®nagement de lõespace, ou dõactions 

n®cessaires ¨ lõaccompagnement de lõhabitat ; 

- de préservation des atouts du territoire , qui en font son attractivité  : préservation du potentiel 

écologique et environnem ental, valorisation du cadre de vie  ; 

- de gestion de lõ®nergie : ®conomie et production dõ®nergies renouvelable s, mais aussi 

mutations des modes dõhabiter, des modes de d®placements, des modes de production 

industrielle, é  pour limiter la production de gaz  à effet de serre (GES) 

- dõarticulation et de coh®rence du  développement du territoire de  Loire Forez agglomération 

avec celui des territoires voisins  

 

Le d®veloppement d®mographique a ®t® important depuis plusieurs d®cennies jusquõ¨ ce jour 

avec  1,1 % de c roissance par  an . Ces résultats sont nettement au -delà de ce qui est constaté  

ailleurs dans le département . Lõobjectif du projet communautaire, est de maintenir un 
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développement territorial favorable , mais de façon raisonnée , en évitant  les risques engendr és par 

une évolution «  au fil de lõeau » : banalisation des espaces, déséquilibres territoriaux, accentuation 

du caractère «  dortoir  è du territoire, pression sur lõenvironnement, pollutions et aggravation du 

dérèglement climatique, cloisonnement social . 

Pour y parvenir , il est proposé un modèle de développement différent , plus vertueux . 

Le projet dõam®nagement et de d®veloppement durables pr®voit dõaccompagner la dynamique 

de d®veloppement ¨ lõïuvre sur le territoire de Loire Forez agglomération . Mais les modalités de 

ce développement doivent ®voluer. Il sõagit ainsi de  sõappuyer sur les points forts du territoire, tout  

en apportant plus quõavant des r®ponses appropri®es aux grands enjeux environnementaux et 

sociétaux actuels.  

Dans le cadre du PLUi, il sõagit de : 

- a ffirmer le rôle de toutes les communes en fonction de leur typologie (villes centre, pôles de 

service intermédiaires, communes périurbaines ou rurales) par des choix en matière de 

développement du  commerce, des équipements,  des moyens de déplacements.  

- sõarticuler et coop®rer avec les territoires voisins. Compte tenu des liens avec ceux -ci , 

lõagglom®ration doit trouver une place reconnue , en  complémentarité avec lõensemble du 

Forez, et avec les  agglomérations de Saint -Etienne et  du Grand Lyon.  

- être attentif ¨ lõ®quilibre entre d®veloppement de lõemploi et d®veloppement r®sidentiel, 

afin de proposer un modèle économe en déplacements, en énergies et favorable à la 

qualité de vie. Cet objectif passe notamment par le d®veloppement de lõemploi local , y 

compris celui lié aux activités agricoles, touristiques, culturelles et sportives, et par une 

coordination, voire une mod®ration de lõaccueil r®sidentiel, en fonction de la proximité des  

emploi s. 

- développer un parc de logements équilibré socialement et r épondant aux besoins de 

toutes les populations  : les familles, les familles monoparentales,  les jeunes, les personnes 

âgées, les personnes pr®caires, é 

- d®velopper lõaccessibilit® du territoire, qui a jusquõici ®t® un point fort  pour sa croissance.  

Cette accessibilité devra cependant évoluer selon un nouveau modèle, favorisant le 

recours ¨ des solutions alternatives ¨ lõusage de la voiture individuelle (transports en 

commun, nouvelles mobilités,  mobilités actives, numérique , é), et ce en mesurant 

lõefficience de chaque moyen, de fa­on adapt®e ¨ chaque typologie dõespace, et au x 

besoin s des habitants . 

- veiller ¨ lõ®quilibre des territoires en coordonnant et permettant lõacc¯s aux services et 

équipements dans les secteurs  les moins b ien dotés.  

- pr®server les grands atouts du territoire rural, g®n®rateurs dõattractivit® et de 

d®veloppement de lõespace communautaire dans tous les domaines (tourisme, r®sidentiel, 

activités économiques)  : le patrimoine naturel, le patrimoine bâti, les pays ages, une 

agriculture  ¨ la fois dynamique et respectueuse de lõenvironnement.  

- favoriser la construction dans les espaces déjà urbanisés, en priorisant le réinvestissement 

dans les  bourgs et villes  afin de leur redonner une attractivité résidentielle.  
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Ce mod¯le ne se traduira pas de fa­on uniforme sur lõensemble du territoire communautaire mais 

sera adapté en fonction des spécificités des différents secteurs géographiques qui le composent . Si 

lõobjectif commun est bien de maintenir  une bonne qualité de vie  pour tous les habitants, le besoin  

de ces derniers  ne sont pas les m°mes partout. Lõ®volution de lõoffre de service, par exemple,  est 

variable  en fonction de lõenvironnement, du contexte social et économique, voir même des  

contraintes géographiques. Les r éponses, les règles prévues dans le PLUi, devront en conséquence 

être adaptées aux différentes situations.  

Enfin, ce modèle aura pour ambition de contribuer à la préservation  de lõenvironnement, non 

seulement sur un plan local, mais aussi de façon plus glo bale, en participant à la lutte contre les 

émissions de gaz à effet de serre  et en prévoyant les adaptations aux changements climatiques, 

inéluctables.  
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 Axe 1  ð Veiller ¨ lõ®quilibre structurel du territoire et diversifier 
lõoffre de logements 

Le territoire concerné par le PLUi, sõorganise autour de deux grandes polarités constituées de  : 

- villes centres  : Montbrison /Savigneux  et Saint -Just-Saint-Rambert   

- un réseau de villes et villages complémentaires  : Champdieu, Saint -Romain -le-Puy et 

Ecotay -LõOlme pour la polarité Montbrisonnaise et Sury-le-Comtal, Saint -Marcellin -en -Forez, 

Bonson et  Saint-Cyprien  pour la polarité de Saint -Just-Saint-Rambert  

- une polarité loca le , Chalmazel -Jeansagnière , en raison de ses fonctions  touristiques et de 

loisirs ainsi que sa position centrale dans la zone de montagne du PLUi . 

- 34 autres communes du territoire  qui, dans toute leur diversité, contribuent à la qualité de 

vie en Loire Forez. 
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 Renforcer le développement  urbain  dans les bourgs et villes du territoire  

En fonction de son histoire, de sa taille, de son positionnement géographique, de ses 

caract®ristiques, chaque commune a ses sp®cificit®s, son r¹le ¨ jouer dans lõorganisation et le 

fonctionnement du territoire. Toutes les communes concernées par le PLUi  ont  vocation, au regard 

de leur localisation et de leur niveau dõ®quipement, à accueillir un développement mesuré.  

Néanmoins, les grands objectifs de développement do ivent prendre en compte les éléments 

suivants : 

- La p réservation  des espaces naturels et agricoles,  

- La p réservation  de la qualité architecturale, paysagère et patrimoniale du  territoire  et  la  

dynamisation des cïurs historiques, 

- La rationalisation des déplac ements pour r®duire, dõune part la consommation dõ®nergie, 

et dõautre part, les ®missions de gaz ¨ effet de serre et lõ®mission de particules fines. 

- Le maintien dõun dynamisme démographique et économique  sur lõensemble des 

communes du territoire , 

- Le maintien de  lõ®quilibre entre fonction r®sidentielle du territoire et fonction ®conomique, 

- La lutte  contre lõ®talement urbain et  la maitrise  du phénomène de périurbanisation.  

Dõune fa­on g®n®rale, et afin de renforcer lõattractivit® des bourgs et villes , le projet prévoit de  : 

- Affirmer le rôle de Montbrison et Savigneux  dõune part, et de  Saint-Just-Saint-Rambert 

dõautre part, en tant quõagglom®rations majeure s du territoire  du PLUi, pôle s de vie et 

dõemplois, 

- Concentrer le plus possible le développement urbain au niveau des bourgs et villes  en 

restreignant les possibilités de développement urbain dans les hameaux (sauf cas particulier 

justifié par la topographie, la préservation patrimoniale et paysagère, des c ontraintes 

environnementales spécifiques  notamment pour les communes de montagne 2).  

- Corréler la production de nouveaux logement s avec le rythme de croissance de lõemploi 

sur le territoire , 

- Renforcer les secteurs bénéfici ant dõune bonne desserte en transport en commun  (gare) et 

permettant ainsi que rejoindre lõagglom®ration de Montbrison et Savigneux mais 

®galement lõagglom®ration st®phanoise, 

- Limiter les possibilit®s dõ®tendre lõurbanisation au-del¨ de lõenveloppe urbaine existante aux 

cas o½ il nõy a pas de solution alternative (sauf cas particulier justifié par la préservation 

patrimoniale et paysagère, des contraintes environnementales spécifiques).  

- Prot®ger les commerces des cïurs historiques de toutes les communes du territoire, dõune 

concurren ce ®ventuelle dõespaces commerciaux p®riph®riques, 

- Traiter qualitativement les espaces publics  des cïurs historiques pour renforcer leur 

attractivité,  

- Offrir des possibilités et les conditions idéales de reconversion dõanciens ®quipements 

publics  ou bâtime nts obsolètes ou abandonnés  (écoles, équipements sportifs, bâti agricole 

dans les cïurs historiques, é). 

 

 
2 Les communes de montagne sont définies dans le lexique du PADD situé en fin de document  
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Ce regroupement au niveau des bourgs  et villes, ¨ chaque fois que cõest possible, dans toutes les 

communes, doit permettre de  :  

- Favoriser lõanimation et le dynamisme de  la vie sociale dans les  communes,  ainsi quõune 

synergie dans la  fréquentation des équipements, services et commerces.  

- Proposer plus facilement une accessibilité « crédible  » des équipements et commerces en 

modes actifs, depuis les lieu x de vie des populations concernées.  

 

 Respecter la structure actuelle du territoire en matière de développement 
dõ®quipements et de commerces 

1-2-1- Renforcer les fonctions des villes centres   

Les deux communes principales de lõagglom®ration Montbrisonnaise (Montbrison et Savigneux) , se 

sont construite s de longue date avec de nombreux équipements , services et commerces, dont la 

zone dõinfluence d®passe largement ces deux  commune s. A titre dõexemple, la sous-préfecture, 

les lyc®es, lõh¹pital, le march®, le th®©tre ont un rayonnement au-delà du périmètre 

communautaire. Les commerces de  centre -ville de Montbrison ont eux aussi  une zone de 

chalandise très large. La piscine, les collèg es, constituent enfin  une offre sportive et éducative pour 

toutes les communes avoisinantes.  

Afin de renforcer cette fonction de polarité et le rayonnement de lõensemble 

Montbrison / Savigneux lõobjectif est de  : 

- Positionner au sein de cette polarité les nou veaux équipements rayonnant  sur une grande  

partie du territoire  du PLUi, 

- Maintenir un niveau dõoffre de soins au moins ®quivalent ¨ lõactuel, et pr®voir, le cas 

échéant, son développement , le centre  hospitalier du Forez à  Montbrison  jouant de ce 

point de v ue un rôle prépondérant , 

- Soutenir et protéger la fonction  commerciale au niveau des cïurs historiques de 

Montbrison (dont le quartier de Moingt ) et de Savigneux  : ®viter la dispersion de lõoffre 

commerciale de proximité, protéger les rez -de -chaussée commer ciaux des changements 

de destination, é 

- Maintenir lõoffre commerciale existante au sein du quartier de Beauregard à Montbrison en 

raison de la densité résidentielle présente dans ce quartier et de la mixité existante des 

fonctions,  

- Soutenir et renforcer la fonction commerciale des grandes zones commerciales 

périphériques  (La  bruyère et Les granges).  

- Eviter la  mise en concurrence des espaces commerciaux périphériques  avec les cïurs 

historiques notamment en faisant en sorte que lõoffre périphériq ue (surfaces commerciales 

> 1000m²) , soit complémentaire à  celle des  cïurs historiques (surfaces commerciale s < 

1000 m²) et non concurrentielle . 

La commune de Saint -Just-Saint-Rambert, situ®e ¨ lõinterface entre lõagglom®ration 

Montbrisonnaise et lõagglom®ration st®phanoise a connu un d®veloppement démographique  plus 

r®cent mais qui draine lõensemble de la population du Sud du territoire de Loire Forez 

agglomération. Les volumes et densités de population, non seulement de Saint -Just-Saint-Rambert, 
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mais aussi des communes voisines (Bonson, Saint -Marcellin ðen -Forez, Saint-Cyprien, é) en font un 

pôle relais incontournable du territoire.  

Ainsi, afin de conforter la commune de Saint -Just-Saint-Rambert dans ses fonctions commerciales, 

de services et dõ®quipements, il convient de : 

- Faciliter lõinstallation sur cette commune  des services et équipements structurants , 

- Permettre le développement de ceux en place (ex récent  : parking du collège),  

- Soutenir et protéger la fonction commerciale de s cïurs historiques des quartiers  de Saint -

Just et de Saint -Rambert en contraignant notamment les implantations commerciales en 

dehors de ces cïurs historiques. 

 

1-2-2- Conforter les autres communes de ces deux polarités dans leur rôle de relais de 

proximité  

Les communes  de Champdieu, Saint -Romain -le-Puy, Sury-le-Comtal, Saint -Marcellin -en -Forez, 

Bonson, Saint -Cyprien  et Chalmazel -Jeansagnière, ont développé une offre de service de 

proximit® quõil convient de maintenir et renforcer en : 

- Favorisant le développement  des équipements et des services complémentaires aux deux 

villes centre , dõautant plus dans les communes  qui b®n®ficient dõune bonne accessibilit® 

en transports en commun (desserte TER + TIL),  

- Soutenant  les services à domicile et les centres de soins locau x, pour répondre aux 

questions du vieillissement et de lõisolement des populations, de la pr®carit®, et du principe 

dõacc¯s aux soins pour lõensemble de la population, 

- Contenant le développement des grandes surfaces commerciales  déjà implantées pour ne 

pas  concurrencer lõoffre des cïurs historiques. 

- Renforçant le rôle des cïurs historiques comme lieu pr®f®rentiel dõimplantation des 

nouveaux commerces . 

 

1-2-3- Renforcer les équipements et commerces de la polarité locale de Chalmazel 

Jeansagnière  

Lõoffre de service et dõ®quipement de cette commune nõest pas comparable ¨ celle des deux 

polarités principales. Pour autant, sa vocation touristique, et son positionnement au sein du territoire 

de montagne, en font un pôle qui joue un rôle important localement au -delà des l imites 

communales.  

Lõobjectif est donc de permettre un renforcement et un d®veloppement dõune offre de services et 

dõ®quipements proportionnelle aux besoins de la population locale et de lõactivit® touristique et de 

loisirs.  
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1-2-4- Maintenir les équipements, co mmerces et services des  communes  rurales et péri 

urbaines  du territoire  

Dõune fa­on g®n®rale sur le reste du territoire, lõobjectif est de maintenir les équipement s et 

services existants , voire de les développer, si possible,  

Il sõagit donc de  : 

- Faire en sorte, dans la mesure du possible,  que les biens de première nécessité (commerces 

de proximité) soient disponibles au plus près des populations, partout sur le territoire . 

- Prioriser lõaccueil des commerces dans les bourg s, au niveau des  cïurs historique s. Il sõagit 

®galement de pr®voir lõaccueil de commerces de taille adapt®e au rayonnement de 

chacun des bourgs . 

- Renforcer lõhabitat au niveau des cïurs historiques pour favoriser  la viabilité économique 

des commerces et  services (proximité immédiate de la clientèle) . 

- Analyser syst®matiquement lõint®r°t de mutualiser ou non les équipements  avec les  

communes voisines et les polarités proches, extérieures au territoire du PLUi . 

- Mettre  en réseau et animer certains équipements  notamment pour les communes les moins 

bien équipées, afin de répondre aux besoins par exemple de publics spécifiques (jeunes, 

personnes âgées),  

- Plus particulièrement p our les communes de montagne , maintenir une den sité 

dõ®quipements, tout en  en renforçant les mutualisations , du fait de leur éloignement avec 

les principales polarités équipées du territoire.  

- Dimensionner les services et équipements,  au regard des besoins des habitants, mais aussi 

pour celui des touri stes, lõobjectif ®tant de conforter lõactivit® ®conomique de ces 

communes en favorisant leur développement touristique . 

- Soutenir les services à domicile et les centres de soins locaux , notamment pour le secteur 

de Montagne, mais aussi dans certaines autres  communes rurales, où les questions du 

vieillissement et de lõisolement des populations, de la pr®carit®, sont particuli¯rement 

prégnantes,  

- Am®nager qualitativement les espaces publics des cïurs historiques pour mettre en valeur 

les commerces et équipement s présents et faciliter leur accessibilité.  

 

 Diversifier lõoffre de logement en priorisant le d®veloppement et la r®novation 
dans les bourg s et les villes  

1-3-1- Développer une offre de logements de qualité  

La qualit® de lõoffre de logements, ancienne comme nouvelle, doit demeurer une priorité  

puisquõelle porte des enjeux en termes dõattractivit®, de bien -être des habitants  ou 

dõenvironnement.  

En ce qui concerne le parc existant, il sõagit de : 

- Lutter prioritairement contre lõhabitat indigne et la pr®carit® énergétique,  

- Adapter le parc vieillissant aux nouveaux besoins  des habitants , cela concerne  : 

o Le bâti le plus ancien , 
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o Mais aussi les tissus pavillonnaires construits des années 70 à la fin des années 2000,  

- Améliorer la qualité énergétique des bâtiments lors des projets de réhabilitation,  

- Valoriser le patrimoine bâti existant avec des rénovations adaptées et de qualité.  

La combinaison de ces objectifs doit progressivement permettre de reconquérir la part importante 

de logements vacants sur le territoire du PLUi (7,6 % du parc), pour  les remettre sur le marché, que 

ce soit après réhabilitation ou démolition reconstruction.  

 

En ce qui concerne lõoffre nouvelle, il sõagit de : 

- Mettre en ïuvre et affirmer un effort de qualit®, à la fois sur  : 

o Lõimplantation urbaine des constructions nouvelles (notamment celles issues de la 

division parcellaire),  

o Lõint®gration architecturale et paysag¯re des nouvelles constructions, 

o La performance énergétique.  

- Rechercher une protection de la population par rappo rt aux nuisances (pollution de lõair, 

bruit, chaleur estivale, é), 

- Proposer des formes urbaines et des typologies de logements variées , alternatives au model 

pavillonnaire,  sur lõensemble des communes du territoire afin dõ°tre accessible et de 

répondre aux  besoins de tous les habitants . 

 

1-3-2- Faciliter  les parcours résidentiels  

Lõoffre r®sidentielle doit apporter  une r®ponse ¨ la diversit® des besoins qui sõexpriment sur le 

territoire. Cette réponse passe par une amélioration de la diversité  du parc  concern ant  : 

- Les formes urbaines (habitat individuel, collectif ou intermédiaire),   

- Les statuts dõoccupation (locataires ou propriétaires),  

- Les gammes de prix (diversit® des niveaux de loyers et des prix dõachat des logements).  

Il est ainsi nécessaire de  : 

- Développer  une offre attractive et accessible aux familles en accession à la propriété sur 

les deux principales villes des  polarités (Montbrison/Savigneux, Saint -Just-Saint-Rambert),  

- Développer une offre locative social e conventionnée (parc public ou privé) sur  lõensemble 

des communes de ces polarités  (Montbrison, Savigneux, Saint -romain -le-Puy, Saint Just Saint 

Rambert, Sury-le-Comtal, Bonson, Saint -Marcellin -en -Forez, et à un degré moindre Saint -

Cyprien, Champdieu, Chalmazel -Jeansagnière et Ecotay -LõOlme, 

- Développ er une offre locative  (conventionnée  ou non)  en quantité mesurée sur les 

communes périurbaines et rurales , pour répondre au besoin  de parcours résidentiel  de tous 

les habitants .  

- Développer une offre en «  petit logement  » dans lõensemble des communes du territoire 

pour répondre aux besoins des habitants  (jeunes, primo -accédant, personnes âgées, 

familles monoparentales, é). 
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Au travers de ces orientations, le PLUi doit prend re en compte la politique de lõhabitat en mati¯re 

de satisfaction des besoins spécifiques de certaines  catégories de ménages parmi lesquelles les 

personnes âgées  (localisation proche des centres et des services, adaptation de s logements pour 

un maintien à do micile le plus longtemps possible, accessibilité, etc.), les jeunes  (fragilité socio -

économique, mobilité élevée, etc.), les publics fragiles sur le plan socio -économiques  (niveaux de 

ressources tr¯s faibles, besoin dõaccompagnement social et de proximit® avec les services), ou 

encore les gens du voyage en recherche de sédentarisation . 

 

1-3-3- Valoriser la fonction r®sidentielle des cïurs historiques par le  renouvellement urbain  

Plusieurs cïurs historiques du territoire souffrent dõune relative d®saffection, qui touche aussi bien 

lõoffre commerciale que lõoffre r®sidentielle, qui  se traduit par une importance plus ou moins 

marquée de la vacance des logements et/ou de la paupérisation des habitants. Dans lõobjectif 

affirmé de redynamiser ces espaces centraux , de pe rmettre le maintien des commerces de 

proximité et des équipements , et ce pour lõensemble des communes du territoire, la priorité en 

mati¯re dõhabitat est de requalifier le logement et de lutter contre la vacance dans ces quartiers.  

Cet objectif de revitalisation des cïurs historiques n®cessite : 

- La mise en place dõactions globales int®grant des efforts conjoints sur lõoffre commerciale 

et de services, les espaces publics, et la valorisation patrimoniale,  

- Une lutte contre la vacance et lõhabitat indigne, en adaptant  notamment ces logements 

aux besoins et attentes actuels  des ménages (espaces privatifs extérieurs, stationnement, 

d®placements, proximit® des services, des commerces et de lõemploi, etc.), 

- Une mise en place dõactions fortes de renouvellement urbain  : dé -densification (facilitant le 

stationnement, améliorant la luminosité et limitant les vis -à -vis) et/ou 

démolition/reconstruction pour créer une offre de logements neuve adaptée aux attentes  

actuelles,  

- La limitation des extensions urbaines  ent rainant un phénomène de concurrence entre les 

p®riph®ries et les cïurs historiques. 

Ces actions seront menées dans le respect de la valeur patrimoniale des sites concernés  et avec 

comme ambition que ce patrimoine (re)devienne un facteur dõattractivit® pour  les cïurs 

historiques.  
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Etalement urbain dans la plaine du Forez  et sur les coteaux  

 

La redynamisation des cïurs historiques passe ®galement par un recentrage de lõurbanisation sur 

les bourgs et villes et la limitation des possibilit®s dõurbanisation dans les hameaux déconnectés 

des espaces centraux équipés. Certaines communes disposent né anmoins de quelques possibilité s 

dõurbanisation dans les hameaux au regard: 

- des c ontraintes topographiques et paysagères  (préservation des vues sur les bourgs)  :  

- de la p réservation des abords des bourgs patrimoniaux  :, 

- des c ontraintes environnementales  :. 

A compléter lorsque les analyses auront été affinées  

 

1-3-4- Optimiser lõusage du foncier pour le développement résidentiel  

Le développement résidentiel est le principal consommateur de foncier. Afin de permettre la 

valorisation des nombreuses autres fonctions d u territoire (espace naturel, agricole, touristique, ou 

économique), lõhabitat doit se d®velopper ¨ lõavenir sur un mod¯le consommant moins de foncier 

que sur les décennies passées.  

Cette optimisation foncière passe notamment par  : 

- La reconquête du parc v acant  (voir paragraphe précédent)  

- Le bon calibrage des besoins en  construction de nouveaux logements,  

- La valorisation prioritaire des espaces non bâtis dans le tissu urbain avant dõaller chercher 

des extensions urbaines,  

- Le réemploi de bâtiments présentant  un intérêt patrimonial pour le développement de 

lõhabitat (changement de destination) , 

- La priorisation du développement sur les centralités (Montbrison, Savigneux, Saint -Just-Saint-

Rambert, Saint -Romain -le-Puy, Saint-Marcellin -en -Forez, Sury-le-Comtal, Bonson), offrant des 

formes urbaines plus denses et variées,  
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- Le d®veloppement sur lõensemble des communes du territoire de formes urbaines 

alternatives au modèle dominant du pavillon individuel  (comme lõhabitat intermédiaire, ou 

le modèle de la maison de ville) permettant également de mieux répondre aux besoins de 

la population (parcours résidentiels).  

Les zones dõextension future pr®vues à long terme dans le PLUi (zone 2AU) ne pourront être ouvertes 

à lõurbanisation que par r®vision g®n®rale du PLUi et sous les conditions cumulatives suivantes : 

- Que le nombre de logements vacants ¨ lõ®chelle de la commune concern®e soit en forte 

diminution,  

- Quõune revalorisation des potentiels de renouvellement urbain a it été engagée de façon 

volontariste , 

- Que lõensemble des dents creuses soient urbanis®es.   

 

 Poursuivre le d®ploiement du num®rique sur lõensemble du territoire 

A lõ®ch®ance de quelques ann®es, le d®ploiement du r®seau internet de tr¯s haut d®bit devrait 

être achev® sur le territoire de Loire Forez agglom®ration. Le pr®sent projet dõam®nagement et de 

d®veloppement durables prend en compte les offres de service susceptible dõ°tre g®n®r®es par 

ce r®seau, et les ®volutions quõil engendrera en terme dõusages (télétravail, télémédecine, aides à 

la mobilit®, é).  

Lõobjectif principal est de poursuivre et dõaccompagner le d®ploiement du num®rique et lõacc¯s 

performant au tr¯s haut d®bit (en lien avec la strat®gie d®partementale) sur lõensemble du 

territoire afin de  conforter la qualit® de lõoffre de service ¨ la population et aux acteurs 

®conomiques, et de favoriser lõ®mergence de nouvelles formes dõ®conomie tel que le t®l®travail. 
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 Axe 2  ð Favoriser un territoire des proximités  et répondre aux 
besoins de mobilité de s usagers  
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Le projet fixe un objectif global vis ant  à maintenir lõattractivité et le dynamisme  du territoire  au 

b®n®fice des habitants en favorisant notamment le rapprochement de lõhabitat, de lõemploi, des 

services et des équipements . Ce rapprochement,  fondement dõun ç territoire des proximités  », 

constitue un élément essentiel pour la  qualit® de vie des habitants. Pour cela, il sõagit de : 

- Conforter les communes concentr ant d®j¨ un certain niveau dõ®quipements, de  services, 

dõoffre de transports en comm un, de diversit® dõhabitat, que lõon appelle les polarit®s, tout 

en permettant un d®veloppement raisonn® de lõensemble des autres communes  du 

territoire , 

- Prendre en compte les besoins dõaccessibilit® aux services, commerces, ®quipements, é 

pour tous les ha bitants, quel que soit leur lieu de résidence au sein d u périmètre du PLUi  

- Evoluer vers un meilleur équilibre entre les fonctions résidentielles et les fonctions 

®conomiques du territoire en d®veloppant lõemploi de proximit® et en sõappuyant sur les 

dynami ques déjà en place, dans tous les secteurs : industrie, artisanat, services, agriculture, 

tourisme et loisirs . 

- Développer toutes les formes de mutualisation, coopération,  entre communes, 

agglomération, et territoires voisins, pour éviter les redondances, co nsommatrices dõespace 

et génératrices de dépenses inutiles.  

- Offrir des possibilités en matière de mobilité accessible à tous , respectueuse de 

lõenvironnement et suffisamment efficace, pour les déplacements journaliers comme pour 

les déplacements occasionnels ( en direction des équipements, des commerces et des 

p¹les dôemplois).  
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 Structurer le territoire de façon à minimiser les besoins de déplacement en 
véhicule individuel  

Les choix en matière de développement résidentiel et économiq ue concourent à un 

rapprochement entre les lieux de vie et les p¹les dõemplois. En compl®ment, il sõagit de : 

- Sõappuyer sur la ligne TER, colonne vert®brale de lõoffre en transport en commun du 

territoire, pour capt er davantage dõusagers, 

- Coordonner le développement urbain par rapport aux lignes de transport collectif routier 

existantes ou à venir , lorsque cela sõav¯re pertinent, et faciliter leur accessibilit®, 

- Promouvoir une urbanisation où le recours aux  modes actifs et au  covoiturage do it être 

facilité, que ce soit pour accéder aux commerces, aux services, aux équipements, aux 

gares, ou pour accéder aux zones dõemploi, 

- Permettre le maintien dõinfrastructures routi¯res de qualit® (bien entretenue, avec un bon 

niveau de sécurité) en partic ulier sur les axes majeurs que sont la RD 101, la RD 108, la RD 

496, 

- Développer des espaces de co -working, de télétravail , parall¯lement ¨ lõam®lioration et ¨ 

lõuniformisation, en cours, de la desserte num®rique du  territoire de Loire Forez 

agglomération . 

 

 Développer les modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle  

Le développement des modes alternatifs à la voiture individuelle passe notamment par  : 

a)  le renforcement d e lõattractivit® des gares du territoire , en  : 

- Améliorant leur accessibilité  tous modes  : 

o Transformer en p¹le intermodal les gares dõint®r°t communautaire de Bonson et 

Montbrison et faciliter lõacc¯s tous modes : voiture particulière, covoiturage, 

transports en commun, vélos, piétons  ; 

o Travailler sur lõattractivit® et lõaccessibilité des arrêt(s) TER :  

Á En transports en commun (desserte des navettes urbaines, mise en place 

dõam®nagements adapt®s, é au plus pr¯s de lõarr°t TER),  

Á En modes actifs (cheminements vélo  et  piéton sécurisés, signalétique depuis 

les p¹les dõhabitat, dõemploi, de commerces, stationnement v®lo, é)  

Á En véhicule motorisé (voirie, stationnement suffisant  et de qualité, places 

r®serv®es aux covoitureurs é)  

- Redonner un rôle et  une place centrale aux gares du territoire:  

o Les quartiers autour des gares de Montbriso n-Savigneux, Saint -Romain -le-Puy, 

Bonson et  de  la halte de Sury -le-Comtal, feront lõobjet de dispositions particuli¯res 

visant à densifi er lõhabitat et lõemploi, en coh®rence avec le fonctionnement urbain 

des communes dans leur globalité,  

o Aménagement de la  gare de Montbrison -Savigneux  : gare bi -face, rénovation 

urbaine des quartiers limitrophes, location de v®lo, é 
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Gare de Montbrison -Savigneux           Gare de Bonson  

 

b)  la valorisation des lignes de transport interurbaine de la Loire (TIL) , en  : 

- Densifiant lõurbanisation aux abords des arr°ts des lignes structurantes sous condition que 

ces arrêts soient situés dans des zones déjà urbanisées,  

- Facilitant les cheminements modes actifs entre les zones urbaines et les arrêts TIL lorsque 

ce ux-ci sont po sitionnés dans des espaces non urbanisés.  

 

c)  la promotion du covoiturage , en  : 

- Facilitant la mise en relation des covoitureurs (NTIC),  

- Développant le réseau de parking de covoitura ge sur lõensemble du territoire. 

 

 
Aire de covoiturage à Chalain -le-Comtal  

 

d)  Les navettes urbaines  

Le d®veloppement ou lõam®lioration de services de transports urbains vient dõ°tre mis en place ou 

est envisagé  : 
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- Des navettes (Montbrison) et autres systèmes de transport collectif urbains (Saint -Just Saintð

Rambert, Bonson),  

- Dõun d®veloppement des services de transport à la demande (exemple des lignes de 

marché) dans les espaces les plus ruraux.  

 

e)  Le développement des modes actifs  

Afin dõencourager le d®veloppement des modes actifs sur le territoire, des liaisons cyclables  et 

piétonnes s eront  mises en place notamment  : 

- Entre les pôles et les communes qui sont dans leur bassin de vie,  (liaisons cyclables)  

- ë lõint®rieur de chaque commune, pour les trajets quotidiens en direction des ®quipements, 

des commerces, des zones dõemplois (liaisons cyclables et piétonnes).  

Ces connexions se traduiront par des aménagements piétons au sein des bourgs et villes et des 

aménagements cyclables dans les secteurs suivants  : 

- Entre les centre villes et les gares les plus proches, dans un rayon de 5 km en vélo et de 5 -10 

minutes à pied ,  

- Pour lõacc¯s aux principales aires de covoiturage (v®lo), 

- Tout au long de lõaxe urbain, de Saint-Just-Saint-Rambert à Boën -sur-Lignon , 

- Au sein des principales polarités,  

- En lien avec la politique de développement du d éparte ment de la Loire.  

 

 
Stationnement vélo ð Gare de Montbrison -Savigneux  
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 Développer et renforcer les liens entre les pôles et leur bassin de vie  

Lõobjectif principal est que tous les p¹les g®n®rateurs de trafic importants (gares, centres de 

communes urbaines, grandes zones dõemplois), devront °tre accessibles en modes actifs ou par le 

covoiturage depuis les communes de leur bassin de vie. Pour ce f aire  :  

- Seront définis pour chaque pôle, les itinéraires modes actifs réalistes les reliant aux 

communes environnantes.  

- Sera identifié pour chaque polarité principale, et dans leur bassin de vie, un réseau de 

parkings de covoiturage à mettre en place pour les utilisateurs du TER, des équipements, 

des commerces, é Sera ®tudi®e pour Montbrison la mise en place de dispositifs permettant  

dõaérer le «  cïur historique de lõagglom®ration », actuellement chargé en cir culation 

automobile, cars, etc.  

- Sera étudié e pou r Saint-Just-Saint-Rambert lõopportunit® de mettre en place un service de 

transport urbain, ainsi que le développement des modes actifs au sein de la commune et 

en lien avec les communes environnantes.  

 

 Axe 3 ð Maintenir une diversité économique  

Le maintie n de lõemploi et du dynamisme ®conomique sur le territoire constitue un enjeu fort. 

Lõobjectif principal est de sõappuyer efficacement sur les nombreux atouts du territoire (exploitation 

du sol et du sous -sol, valorisation agricole et forestière, renforcem ent de lõarmature des espaces 

®conomiques existants, renforcement de lõoffre fonci¯re pour lõaccueil ®conomique, 

d®veloppement touristique é) tout en priorisant ce d®veloppement dans des secteurs strat®giques 

et en garantissant leur bonne intégration paysa gère et architecturale.  
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 Qualifier les espaces économiques  

Pour les zones dõactivit®s nouvelles, ou les extensions de zones existantes, lõobjectif est de produire 

des espaces plus qualitatifs en mati¯re de paysage, dõenvironnement et de d®veloppement 

durable.  

Pour cela, il sõagit de :  

- Choisir le site le plus pro pice au développement de zones artisanales  locales en appliquant 

les principes suivants  : continuité avec le tissu urbain, accessibilité et desserte (modes actifs, 

réseau viaire, etc.), proximité des équipements, services et commerces, proximité des 

réseau x (eau potable, électricité, etc.), incidences environnementales et paysagères 

limitées,  

- Minimiser lõimpact de lõam®nagement de ces espaces sur les milieux naturels et la 

ressource en eau  : gestion aérienne des eaux pluviales, limitation de lõimperm®abilisation 

des sols, préservation des structures végétales existantes (haies, arbres remarquables, etc.) 

et des continuit®s ®cologiques, conception dõune trame verte au sein des zones dõactivit®s 

permettant également leur insertion paysagère,  

- Prendre en compte les activités agricoles et sylvicoles  à proximité des espaces 

®conomiques afin dõassurer le maintien de la structure et de la viabilit® ®conomique des 

exploitations et à défaut de minimiser les impacts sur celles -ci.  

- Garantir la qualité pay sagère et architecturale  (volumétries, façades urbaines, espaces 

publicsé) des futurs am®nagements. 

- Atteindre des objectifs de développement durable  (gestion et valorisation des déchets y 

compris en vue dõune production dõ®nergie, prise en compte des d®placements, 

optimisation du foncier) . 

 

 Favoriser la mixité des fonctions  

Afin de maintenir une activité économique dans les bourgs et dans les espaces centraux des villes, 

mais ®galement de rapprocher les emplois et les services de lõhabitat dans les zones rurales, le 

projet tend à  : 

- Renforcer le rôle des bourgs et villes  de lõensemble des communes du territoire en les 

affirmant comme des lieux de vie privilégiés (habitat, commerces, services, équipements, 

activités économiques artisanales, petites industries , é) 

- Favoriser le maintien ou lõimplantation de services et artisans, dont lõactivit® est compatible 

avec lõhabitat dans les espaces d®j¨ urbanis®s et notamment dans les cïurs historiques, 

- Permettre le d®veloppement commercial dans lõensemble des cïurs historiques  du 

territoire,  

- Renforcer le positionnement spécifique de la commune de Saint -Just-Saint-Rambert, à 

lõarticulation avec les territoires voisins en permettant le d®veloppement dõactivit®s de 

services aux entreprises sur cette commune.   

 



 

 
31 

 Valoriser le s friches industrielles  

Lõobjectif est de permettre une revalorisation des b©timents existants avant dõenvisager le 

développement de foncier économique sur des espaces agri -naturels, pour ce faire une réflexion 

et un suivi permanents seront conduits sur le s friches industrielles en  : 

- Les identifiant  en suivant leur évolution . 

- Examinant les r®elles possibilit®s de maintien dõune activit® sur site ou non. 

- Mobilisant prioritairement les friches lorsquõune valorisation ®conomique est pertinente ou 

en proposant une reconversion ¨ destination dõhabitat, dõ®quipements, de production 

dõ®nergies renouvelables lorsque que lõ®conomie nõest pas pertinente. 

 

 
Parc photovoltaïque à la Forge des Becques à Saint -Cyprien  

 

 Prévoir des zones dédiées aux activités non compatibles avec lõhabitat 

De nombreuses implantations économiques restent néanmoins incompatibles avec une proximité 

de  lõhabitat, soit par leur taille, soit par la nature de leurs activit®s, g®n®ratrice de nuisances, de 

danger, de trafic, é Il sõagit alors de : 

- Proposer une offre diversifiée, de qualité, et équilibrée territorialement,  

- Mobiliser prioritairement les bâtiments libres ou les friches industrielles existantes sur le 

territoire,  

- Remplir les espaces économiques déjà aménagés,  

- Mobiliser par la su ite des terrains vierges lorsque cela est justifié par une demande connue.  
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Dans le cas de mobilisation de terrains vierges pour lõaccueil dõactivit®s de grande ampleur 

(logistique, industrie),  notamment pour des entreprises non  encore implantées sur le territoire de 

Loire Forez agglomération, les lieux dõimplantation seront recherch®s à proximité des pôles urbains 

suivants : 

- Lõagglom®ration Montbrisonnaise dõune part (Montbrison, Savigneux et Champdieu) 

- Les communes urbaines aut our de Saint -Just Saint-Rambert dõautre part (Saint-Just Saint-

Rambert, Bonson, Saint -Marcellin ðen -Forez et Sury le Comtal)  

Elles y trouveront un bassin de main dõïuvre en ad®quation avec leur taille, les services 

nécessaires à leur fonctionnement, et un r ®seau dõinfrastructures en ad®quation avec le besoin de 

transport quõelles g®n¯rent. Cette proximité entre elles permettra en outre une meilleure efficacité, 

en favorisant les échanges entre partenaires et avec les sous -traitants.  

Des espaces économiques d édiés  sont prévus  : 

- Site de lõOp®ra Parc ðles Plaines, implanté à cheval sur les communes de Sury -le -Comtal, 

Saint-Marcellin -en -Forez et Bonson, qui est destiné à recevoir des entreprises de production 

industrielle , et de logistique. Les activités tertiai res en lien avec les activités de la zone 

pourront y être développées. Pour cette zone, lõobjectif est dõam®nager et de 

commercialiser la surface de la zone dõam®nagement concert®e existante ¨ ce jour. Dans 

ce périmètre, des parcelles de grande emprise ont  ®t® identifi®es, quõil sõagit de r®server 

pour accueillir le type dõentreprises vis®es. 

- Espace Emeraude : zones d'activités de Tournel à Champdieu (activités artisanales), zones 

de Vaure et Survaure, La Croix Meyssant (industries), Champs de Mars (production et 

services aux entreprises) et Les Granges (activités commerciales) à Montbrison et savigneux. 

Ces e spaces sont déjà  en grande partie aménagé s. Des surfaces restent cependant 

disponibles  : 

o sur les secteurs des Granges (aménagés en cours de commercialisation),  

o de Tournel, de Croix Meyssant Nord, et de Four à Chaux Sud, ces derniers restant à 

aménager et à  commercialiser.  

Ou à aménager  :  

o Extension de Four à Chaux (+/ - 10 ha sur la commune de Savigneux , ¨ lõEst de la 

rocade ). 
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Opéra Parc les Plaines  

 

Dans le cas de besoins locaux identifiés pour des artisans et des petites industries non compatibles 

avec la proximit® de lõhabitat ou en cas dõabsence dõoffre fonci¯re à proximité  de leur zone de 

chalandise , il sõagit de :  

- Privilégier la valorisation, la densification et le renforcement  des espaces économiques 

ruraux existants,  

- Prévoir des extensions des  sites locaux existants dans les zones rurales pour lõaccueil des 

petites entreprises productives ou artisanales  qui ne trouvent pas leur place dans les tissus 

urbains mixtes et qui ont leurs attaches et leur clientèle dans les villes et villages concernés , 

- De façon exceptionnelle, d évelopper parfois une nouvelle offre foncière mesurée sur des 

sites nouveaux là  où la demande est avérée et ne peut pas être satisfaite  dans des sites 

existants de  proximit®. Cette nouvelle offre fonci¯re sõinscrira en continuité ou à proximité 

imm®diate des espaces d®j¨ urbanis®s et ®quip®s, afin de r®duire le plus possible lõimpact 

sur les espaces utilis®s par lõactivit® agricole, lõactivit® foresti¯re ou d®di®s au maintien du 

fonctionnement des milieux naturels.  

 

 Des activités de tourisme et de loisirs à développer  

La communaut® dõagglom®ration a pour ambition de d®velopper la fréquentation touristique  sur 

son territoire, à travers en particulier les activités de pleine nature et la valorisation du patrimoine. 

Le touri sme est un vecteur de dynamisme  et dõimage valoris®e pour lõensemble des communes. 

Plus particulièrement, s i ce nõest pas le seul levier, cela constitue n®anmoins un ®l®ment essentiel 

du maintien dõune économie sur  les zones les plus rurales.   Pour ce fai re, le projet prévoit de  : 

- Préserver les paysages de qualité, le patrimoine architectural et le petit patrimoine 

identitaire du territoire,  

- Préserver la qualité des espaces naturels et garantir leur mise en valeur en évitant 

notamment le mitage de ces espaces,  

- Traiter dans la mesure du possible les points noirs paysagers, vecteurs dõune image n®gative 

pour le territoire,  
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- Identifiés et renforc er les principaux itinéraires de découverte  du territoire quõils soient 

routiers, pédestres, équestres ou en vélo  : valorisation et   reconversion des anciens corps 

de ferme, du patrimoine vernaculaire  et de leurs abords, et mise en valeur des éléments 

aqu atiques identitaires du territoire  (®tangs, cours dõeaué), 

- Développer le maillage entre les grands itinéraires  de randonnées existants et travailler sur 

une mise en réseau thématique  : randonnées thématiques sur le patrimoine, parcours 

pédagogiques de déco uverte, é 

- Valoriser les équipements de tourisme et loisirs  déjà existants sur le territoire (aventure du 

rail, golfs, base de loisirs nautiques, é) et encourager le d®veloppement dõ®quipements 

complémentaires au sein des espaces agri -naturels du territoire , 

- Permettre le développement des hébergements touristiques  liés au « tourisme vert  » ou de 

valorisation des atouts paysager s et patrimoniaux sur lõensemble du territoire notamment 

sous la forme dõh®bergements insolites (cabanes dans les arbres, bulles, yourtes, é) et par 

la r®habilitation dõanciens b©timents agricoles patrimoniaux, 

- Permettre la concrétisation du projet de développement du tourisme quatre saisons en 

particulier sur le site de la station de ski de Chalmazel -Jeansagnière ,pôle touristique majeu r 

de Loire Forez agglomération  : d®veloppement des capacit®s dõh®bergement, 

développement des activités de loisirs proposées sur le site, ré aménagement des pistes de 

ski, ré aménagement des abords de la station , y compris lõespace du col de la loge, é 

 

   
Station ski Chalmazel      Aventure du Rail à Saint -Marcellin -en -Forez 

 

 Une activité agricole et forestière à préserver  et à accompagner dans son 
développement  

Lõactivit® agricole, tr¯s pr®sente sur le territoire, constitue un enjeu majeur, tant en terme de 

d®veloppement ®conomique quõen terme de pr®servation des paysages et du cadre de vie. Il 

apparait donc n®cessaire de prot®ger cette activit® et de lõaccompagner dans son 

développement et ses mutations. Pour ce faire, il sõagit de : 

- Protéger le fon cier agricole  en limitant lõ®talement urbain : développement urbain 

prioritaire dans le tissu urbain constitué des villes et bourgs, comblement des dents creuses, 
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réhabilitation du bâti existant, limitation du développement des hameaux, encadrement 

du déve loppement des activit®s ®conomiques autres dõagricole... 

- R®duire les pr®l¯vements dõespaces agricoles, en protégeant notamment les parcelles  : 

o Supports de production bénéficiant de labels de qualité, en particulier pour les 

zones AOC (fourme, côtes du Fore z), chambons, terres de maraîchage  ; 

o Ayant b®n®fici® dõinvestissements et ®quip®es (irrigation, drainage, é) visant ¨ 

valoriser les productions locales et ayant fait lõobjet dõune reconversion ¨ 

lõagriculture biologique (rep®rage des parcelles sous contrat) ; 

o Supports de mesures agroenvironnementales de type MAE ou MAEC.  

- Eviter au maximum les conflits entre exploitations et espaces urbains  : 

o Empêcher le mitage supplémentaire des espaces agricoles et anticiper la 

désorganisation foncière potentielle des unit ®s dõexploitations concern®es par de 

lõurbanisation nouvelle ; 

o Maîtriser et anticiper les impacts des futures opérations sur ces espaces et gérer 

lõinterface entre les espaces b©tis et les terres agricoles ; 

o Maîtriser les changements de destination des bât iments existants afin quõils ne 

portent pas atteinte ¨ lõactivit® agricole : définir une stratégie et mettre en place 

des critères de sélection  ; 

o Prendre en compte les voies et chemins nécessaires aux parcours des véhicules 

dõexploitation ; 

o Résoudre les situations d õenclavement de certain s si¯ges dõexploitation agricole 

situés dans les bourgs , en accompagnant leur relocalisation au sein des espaces 

agricoles.  

- Contribuer à  la reprise des terres et à la viabilité économique des exploitations ag ricoles :  

o Encourager les réflexions collectives et les échanges de parcelles en vue de faciliter 

lõinstallation-transmission (et conserver des actifs agricoles nombreux, nécessaires au 

maintien de paysages ouverts et attractifs, etc.).  

o uvrer pour limiter lõenfrichement et lõavanc®e des boisements sur certains anciens 

espaces agricoles,  

o Permettre la diversification économique et les compléments de ressources (agro -

tourisme, transformation sur place, commercialisation de produits en circuit court, 

mise en pl ace de sources dõ®nergies renouvelablesé) ; 

o Favoriser les logiques dõagriculture de proximit® : espaces de production agricole 

proches des villes et bourgs comme le maraîchage  ; 

o Préserver les filières longues (lait et viande)  : en prenant en compte les bes oins 

sp®cifiques de ces unit®s de production (localisation, volumes é) ; 

o Favoriser et d®velopper la production dõ®nergie li®e ¨ lõactivit® agricole, comme 

par exemple la méthanisation, dans la limite de la ressource disponible (intrants), et 

des possibilit®s dõ®pandage.  

o Permettre la reconqu°te des friches et lõinstallation de nouvelles exploitations. 
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Terres agricoles à Veauchette    Terres agricoles à Magneux -Haute -Rive 

 

Concernant lõactivit® foresti¯re il sõagit dõinstaurer : 

- Une préservation des espaces de production forestière (boisements ) 

- Un encouragement à une diversification des productions, notamment par le 

développement des filières bois énergie et bois construction.  

- Un accompagnement des bonnes pratiques de gestion foresti ère adaptée à la sensibilité 

écologique des boisements de Loire Forez agglomération : gestion des coupes, 

diversification des essences plant®es, pr®servation des cours dõeau lors des am®nagements 

de dessertes foresti¯res, é 

 

    
Forêt et sous-bois du territoire  

 

 Des activit®s dõexploitation de mat®riaux ¨ encadrer 

Lõorientation principale en mati¯re dõexploitation de mat®riaux (carri¯res et gravi¯res) est de 

permettre leur maintien, dõanticiper leur d®veloppement et de veiller ¨ leur insertion dans leur 

environnement . Il sõagit de ne pas entraver et de permettre le développement des exploitations du 
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sol et du sous -sol, en particulier de celle présente à Grézieux -le-Fromental class®e dõint®r°t 

national, tout en  : 

- Garantissant la remise en ét at des sites ¨ la fin de lõexploitation,  

- Prot®geant de ce type dõexploitation des terrains qui seraient favorables mais quõil convient 

de r®server ¨ dõautres usages jug®s prioritaires (notamment ceux pr®sentant les 

caractéristiques ou valeurs agronomiques  remarquables comme les Chambons en bord de 

Loire),  

- Minimisant les impacts des exploitations sur la vie locale, notamment en matière de 

circulation, et de proximit® avec lõhabitat, 

- Tenant compte de lõimpact du projet sur la ressource en eau et les milieux aquatiques.  

 

 Axe 4 ð Préserver le cadre de vie du territoire  

Le territoire de Loire Forez agglom®ration b®n®ficie dõun cadre de vie de qualit® gr©ce 

notamment à des composantes environnementales, paysagères et patrimoniales préservées. Afin 

de sõinscrire dans un d®veloppement durable de son territoire pr®servant lõensemble de ces 

composantes, qui sont ®galement source dõattractivit® pour le territoire, le projet sõattache ¨ 

prot®ger, mettre en valeur lõensemble de ces ®l®ments. 

 

 Préserver et valoriser les grandes unités paysagères, richesse patrimoniale et 
marqueurs de lõidentit® plurielle du territoire 

La qualité des paysages constitue, en bien des endroits du territoire, un élément fort de la qualité 

de vie qui fait lõattractivit® des 45 communes du PLUi. Lõobjectif principal est de p®renniser ce 

patrimoine paysager et de le mettre en valeur.  

Il sõagit en particulier de :  

- Veiller à la bonne intégration paysagère du développement urbain au sein des grandes 

entités géographiques du territoire sans pour auta nt sanctuariser ces espaces  : monts du 

Forez, plaine humide et bocagère du Nord, plateau vers Saint -Bonnet -le-Château, coteaux, 

gorges de la Loire.  

- Reconstituer une trame et une qualité paysagère au sein des secteurs les plus urbains, où le 

développement d e lõhabitat et de lõactivit® ®conomique ont conduit ¨ une certaine 

banalisation des paysages  : plaine agricole de la Loire, axe de développement aux abords 

de la RD8.  
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4-1-1- Les espaces de plaine  

 

Au sein de la plaine «  urbaine  »3, qui connait une forte pression foncière et où le développement 

urbain a eu des impacts non négligeables sur la qualité paysagère d es lieux (intégration des 

constructions, banalisations des formes urbaines, consommation fonci¯re accrue, é), il sõagit de : 

- Stopper lõurbanisation diffuse le long de la RD8, conserver les espaces agricoles et naturels 

entre les communes afin notamment de renforcer lõidentit® de chacune et de pr®server un 

séquençage dans le paysage ;  

- R®fl®chir ¨ lõam®lioration de la qualité pays agère aux abords des secteurs déjà bâtis  le 

long des principaux axes routiers (RD8, RD 3498, RD 498, RD 496) et de la voie ferrée ;  

- Protéger les points de vue  et perspectives majeurs le long des principaux axes, et en 

particulier celui vers le Pic de Saint -Romain -le-Puy depuis la RD8 , sauf impossibilité technique 

justifiée  ; 

- Traiter lõinterface entre les espaces urbains et ruraux  (espaces bâtis/agricoles et naturels). 

En red®finir les limites, ins®rer des masques paysagers, notamment en sõappuyant sur les 

él®ments des grands paysages qui existent encore (cours dõeau, haies, bois, é) ; 

- Qualifier/diversifier les formes urbaines  pour lutter contre la standardisation  ; 

- Traiter les entrées de ville , en en améliorant la qualité paysagère (suppression des points 

noirs paysagers, ou int®gration sõils doivent °tre maintenus, requalification des abords de 

voirie (espaces verts, gestion des d®laiss®s, é)) ; 

- Requalifier les zones dõactivit®s, lorsquõelles le n®cessitent. Souvent en frange des villes, 

donc en contact immé diat avec la «  campagne  è, leur int®gration paysag¯re nõest pas 

toujours optimale, notamment pour les plus anciennes;  

- Aménager les espaces publics  en lien avec le cadre agricole et naturel des villes pour les 

réinscrire dans leur milieu paysager (mise en valeur de lõeau dans la ville, th¯me li® ¨ une 

sp®cificit® locale de production, dõessence v®g®taleé). 

 

   
Vue sur une partie de la plaine urbaine     Canal du Forez au cïur de la plaine urbaine 

 

Au sein de la plaine agricole ouverte , où se mêlent culture s céréalières et pâturages, les haies 

bocag¯res, vectrices de lõidentit® territoriale ont fortement disparue, pour laisser place ¨ de vastes 

 
3 Les entités paysagères sont définies sur la carte ci -avant  
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parcelles. Le développement urbain, sans contraintes géographiques a également impacté ces 

paysages ouverts. Sur ce  secteur , il convient de  : 

- Améliorer la qualité paysagère des nouveaux aménagements  dõentr®es de ville et d®finir 

une limite franche de lõurbanisation; 

- Soigner la qualit® des am®nagements et lõinsertion paysag¯re des constructions dans les 

zones dõactivit®s économiques (tertiaire, industrielle et artisanale) ainsi que dans les zones 

commerciales ;  

- Poursuivre le traitement qualitatif et végétalisé des espaces publics dans les villes et bourgs.  

- Mettre en valeur la ripisylve de la Loire visible  de très loin , et les accès au fleuve, tout en 

veillant à en conserver la richesse écologique (pas de circulations de masse),  

- Identifier et valoriser les fermes et le patrimoine vernaculaire  en général,  

- Encourager la replantation de haies bocagères dõessences locales, facteurs de biodiversité 

et de protection des sols et jouant un r¹le dans la r®gulation du cycle de lõeau. 

 

Au sein de la plaine humide  où le paysage est marqué par la présence de nombreux étangs, cours 

dõeau, zones humide accompagn®s g®n®ralement de ripisylves parfois denses et travers® par le 

canal du forez, il sõagit de : 

- Maintenir lõactivit® agricole qui participe ¨ lõentretien des paysages et au caract¯re 

général de ce secteur,  

- Prot®ger et valoriser les cours dõeau et leurs ripisylves, les étangs et leurs accès marqueurs 

du paysage,  

- Protéger les abords du canal du forez  visible dans toutes sa travers ée de la plaine.  

 

    
Etang à Veauchette            Canal du Forez  

 

4-1-2- Les coteaux du Forez  

A lõOuest du territoire, les coteaux du Forez, espace dõinterface entre la plaine du Forez et la 

montagne , connai ssent une forte attractivité résidentielle , notamment  sur les versants Sud. Cette 

urbanisation  entrain e une banalisation du paysage avec des constructions peu intégrées dans la 
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pente. Les co -visibilit®s importantes entre plaine et coteaux sont nombreuses et rendent dõautant 

plus visible le développement urba in récent.  

- Préserver la silhouette des bourgs patrimoniaux, présentant une architecture remarquable,   

- Prot®ger de lõurbanisation les principaux sites paysagers sensibles  (versants et ligne de 

cr°tes expos®s aux vues panoramiques), surtout lorsquõils sont attractifs pour la fonction 

résidentielle.  

- Proposer des principes dõimplantation des constructions favorables ¨ leur insertion 

harmonieuse  (int®gration dans les pentes, colorim®trie, volumes et gabaritsé). 

- Limiter lõ®talement urbain. 

 

4-1-3-  Lõamorce du Plateau de Saint -Bonnet - le-Château  

Ce plateau agricole au Sud -Ouest du territoire permet une progression douce vers la montagne et 

offre notamment de grandes échappées visuelles remarquables. Secteur pr®serv® jusquõ¨ 

maintenant dõune urbanisation diffuse importante, son rapprochement récent avec les villes de la 

plaine via lõam®nagement de la 2X2 deux voies de cette route entre Saint-Marcellin -en -Forez et 

Saint-Bonnet -le-Château  (RD 498) risque dõaugmenter la pression fonci¯re, il convient donc de  : 

- Préserver  de t oute urbanisation les grandes échappées visuelles  depuis les voies de 

circulation et en particulier depuis la RD 498.  

- Protéger les vues remarquables sur le grand paysage et notamment les vues depuis Miribel 

à Périgneux sur la plaine du Forez,  

- Définir une limite physique ¨ lõurbanisation entre plaine et plateau , sur les franges Sud de 

Saint-Marcellin -en -Forez et Saint -Just-Saint-Rambert (rive gauche de la Loire).  

- Permettre un développement urbain raisonné et bien intégré dans le paysage.  

 

4-1-4- Les Monts du Forez : la Montagne  

Au-dessus des coteaux, se dessine un paysage de montagne, au relief plus marqué avec une 

densification des massifs de résineux. Paysage caractéristique et emblématique du territoire, il 

sõagit principalement de le prot®ger et de le valoriser.  

Pour cela, il sõagit de : 

- Protéger les points de vue remarquables  qui mettent en scène le grand paysage et 

notamment  : 

o La vue sur les Hautes Chaumes (caractère « quasi alpin ») et la vallée du Haut 

Lignon depuis le site de Chalmazel -Jeansag nière (route des balcons et  RD101) ; 

o Les vues remarquables depuis la RD 110 sur le village de Saint -Just-en -Bas, 

o Les vues remarquables depuis le bourg de Saint -Bonnet -le-Courreau sur la plaine du 

Forez. 

o Les vues sur le château fort de Couzan depuis la vall ée sauvage du chagnon, le 

long de la RD de Saint -Just-en -Bas à Sail-sur-Couzan,  

o Les vues remarquables sur le Mont -Blanc et la chaine des puys depuis le col du Béal  
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o Les vues aux alentours du col de Baracuchet,  

o Les vues sur Pierre-sur-Haute et les cimes des monts du Forez depuis la RD entre Sail -

sur-Couzan et Chalmazel -Jeansagnière, passant par Saint -Georges -en -Couzan  

o Les vues autour de Gumières,  

- Identifier les principales caractéristiques des silhouettes de chacun des bourgs  et hameaux 

(perché, de fond de va ll®e) afin dõ®tablir des r¯gles appropri®es pour leur pr®servation 

g®n®rale (r¯gles dõextension du village, volum®trie des extensions é).  

- Proposer des principes dõimplantation  de lõarchitecture contemporaine dans des terrains 

très pentus . 

- Proposer des pri ncipes dõimplantation des constructions favorables ¨ leur insertion 

harmonieuse aux unités paysagères . 

- Préserver de la fermeture, les paysages des Hautes Chaumes  en maintenant un équilibre 

entre agriculture et forêt.  

    
Vue sur le bourg de Gumières    Vue sur le bourg de Saint -Bonnet -le-Courreau  

 

4-1-5- Les gorges de la Loire  

Site emblématique  du Sud du territoire ¨ lõentr®e dans la plaine, les gorges de la Loire sont un site 

classé et inscrit remarquable.  

Il sõagit ainsi de : 

- Prendre en compte les protections existantes sur ce secteur,  

- Encadrer le d®veloppement de lõurbanisation pour limiter son impact sur les paysages.  

 

 Valoriser lõauthenticit® patrimoniale attractive du territoire 

Le territoire du Forez est très riche en patrimoine historique. Ce dernier est très diversifié, 

géographiquement souvent dispersé, et sa mise en valeur variable. Pour autant, ces immeubles, 

ces éléments de patrimoine vernaculaire ou ces monuments historiques sont à la fois des 

marqueurs identitaires pour les habitants , et  des ®l®ments dõattractivit® pour les populations 

extérieures (populations nouvelles, touristes).  
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Il sõagit ainsi de : 

- Préserver et mettre en valeur les monuments historiques classés ou inscrits  en travaillant 

notamment aux aménagements des espaces public s limitrophes,  

- Protéger les deux sites classés et inscrits  du territoire (Gorges de la Loire et Château de 

Sury-le-Comtal),  

- Intégrer les prescriptions associées aux Sites Patrimoniaux Remarquables  existants sur les 

communes de Champdieu, Montbrison, Saint -Just-Saint-Rambert et Saint -Marcellin -en -Forez 

et de manière générale prôner un développement de qualité que ce soit au niveau de 

lõhabitat, des activit®s ®conomiques ou de lõam®nagement des espaces publics,  

- Préserver  dõune architecture banalis®e les bourgs de montagne  (Bard, Sauvain, Roche, 

Gumières, Lavieu, liste à compléter lorsque les analyses seront terminées , é) pr®sentant un 

intérêt patrimonial  : intégration harmonieuse des projets de réhabi litation, dõextension des 

bâtis, de changement de destination, de densification ou dé -densification, et dõextension 

en greffe de village),  

- Préserver et mettre en valeur les éléments bâtis  ponctuels et remarquables  : maisons 

bourgeoises, ch©teaux, é 

- Identif ier, protéger et encadrer le devenir du patrimoine vernaculaire  rural  : patrimoine 

religieux (croix), eau (puits, lavoirs, é) et activit®s humaine s (pigeonniers, loges de vignes ou 

maraichère, fermes, etc.),  

- Permettre une réutilisation saisonnière des jass eries , patrimoine emblématique du territoire 

à protéger et valoriser,  

- Préserver le patrimoine identitaire montagnard  complémentaires aux loges et jasseries et 

notamment  : les caves à fourme, les ponts en pierre, les moulins à eau, les chemins en creux 

acc ompagnés de murs en pierres sèches,  

- Préserver le patrimoine identitaire  le plus significatif, visible depuis les espaces publics, ou 

ceux en lien avec des projets de développement touristique (chemins thématiques par 

exemple autour du GR3 et GR3bis, du che min de Compostelle, é). 

 

   
Bâti patrimonial dans le bourg de Roche   Eglise à Champdieu  
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Bâti patrimonial dans le bourg de Bard   Prieuré de Saint -Romain -le-Puy 

 Protéger les fonctionnalités écologiques du territoire  

Le territoire concerné par le PLUi présente un maillage très dense de milieux naturels qui 

garantissent une certaine perméabilité vis -à -vis du d®placement des esp¯ces. A lõ®chelle du 

territoire, les Monts du Forez ainsi que les gorges de la Loire représentent, notamment, des entités 

emblématiques et structurantes que ce soit au niveau paysager et environnemental. Ces grandes 

entit®s sont compl®t®es localement par des milieux naturels riches et diversifi®s quõil convient de 

mettre en valeur (continuités forestières, milieux hum ides, cours dõeau, prairies s¯ches, espaces 

agricoles perm®ables, é). 

Sur le territoire de Loire Forez agglomération, la stratégie de préservation et de valorisation de la 

biodiversité se traduit selon trois orientations majeures  : la protection des réserv oirs de biodiversité, 

la préservation des éléments supports de continuités écologiques et la restauration / mise en 

valeur de la nature en ville.  
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4-3-1- Des réservoirs de biodiversité à protéger  

Face aux particularités géographiques du territoire, entre plain e, plateaux et montagne, et à la 

richesse de la biodiversit® en pr®sence, lõobjectif principal est de prot®ger cette diversit® et les 

milieux naturels associ®s en sõassurant que le d®veloppement urbain du territoire ne les mette pas 

en péril.  

- Au sein des c oteaux sont protégés  : 

o Certains milieux boisés et ouverts (pelouses sèches, prairies, landes)  : le mont Sémiol, 

le pic de Chaudabrit, le versant Sud de la vallée du Vizézy, les versants de la vallée 

de la Curaize, le versant de la vallée du Bonson à Pérign eux,  

o Les milieux aquatiques de la vallée du Vizézy et de ses affluents, la vallée du Bonson,  

o Les milieux agro -pastoraux plus ®pars sur lõensemble des coteaux. 

- Au sein des monts du Forez sont protégés  : 

o Les milieux ouverts des Hautes Chaumes ,  

o La trame fore stière, 

o Les milieux aquatiques des vallées du Lignon, du Chagnon, de la Curaize, de la 

Mare,  

o Les tourbières des sommets de Chalmazel, Sauvain, Roche, Lézigneux, et Gumières,  

o Les landes sèches de Jeansagnière.  

- Au sein de la Plaine du Forez sont protégés  : 

o La trame aquatique form®e par les nombreux ®tangs et cours dõeau, 

o Les abords du fleuve avec son espace de mobilité,  

- Au sein des gorges de la Loire sont protégés  : 

o Le fleuve et ses abords,  

o Les milieux ouverts (pelouses s¯ches, prairies, é) au sommet des gorges sur 

Chambles et Saint -Just Saint-Rambert.  

 

    
Gorges de la Loire ð Chambles     Hautes Chaumes ð Chalmazel -Jeansagnière  
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4-3-2- Des éléments supports des continuités écologiques à préserver  

Plusieurs niveaux de continuités écologiques sont identi fiés sur le territoire de Loire Forez 

agglom®ration quõil convient de pr®server. La pr®servation de ces espaces et le maintien des 

fonctionnalités écologiques du territoire passe par  : 

- La diminution des pressions urbaines en privilégiant un développement d ans les zones 

urbaines constituée,  

- Le maintien des coupures vertes dõurbanisation et lõarr°t du d®veloppement lin®aire le long 

des voiries , 

- La prise en compte des nuisances li®es ¨ lõ®clairage public, pour la faune nocturne  en 

éteignant les éclairages publ ics la nuit ou en installant des éclairages adaptés à la faune 

locale dans les secteurs nécessitant un éclairage nocturne.  

Les principales continuités écologiques à préserver sont  : 

- Les continuit®s dõint®r°t supra communautaire : 

o Traversée de la RD 8 entre les centres bourgs de Pralong et de Champdieu  ; 

o Traversée de la RD 8 entre Sury -le-Comtal et Saint -Romain -le-Puy ; 

o Limite Sud du territoire entre la commune de Saint -Just-Saint-Rambert et les 

communes limitrophes de Saint -Etienne Métropole.  

- Les conti nuums locaux (sous pression)  :  

o Traversée des infrastructures routières les plus importantes  : RD8, RD496, A 72, 

o Tron­ons des cours dõeau sous pression urbaine dans la plaine (le Bonson, la Mare, 

ainsi que le Moingt et le Vizézy dans leur traversée de Mont brison),  

o Les autres continuités plus éparses permettant de relier certains réservoirs de 

biodiversité entre eux.  

- Les continuités locales et les espaces perméables  existants  :  

o Espaces agricoles des monts et de la plaine du Forez,  

o Eléments de nature ordinaires structurants (haies bocagères, étangs, mares, 

alignements dõarbres, boisements, é). 

 

- La diversité des milieux  présents sur le territoire  : 

o Milieux forestiers  : principaux boisements, haies bocagères, ripisylves,  

o Milieux ouverts  : pelouses sèches, landes, prairies, lisières forestières,  

o Milieux aquatiques  : cours dõeau et espaces associ®s (berges, espaces de mobilit®), 

zones humides, tourbières.  

 

4-3-3- Une nature en ville à restaurer et mettre en valeur  

Les espaces libres urbains, espaces  publics v®g®talis®s, arbres isol®s alignements dõarbres, toitures 

v®g®talis®s, etc. sont autant dõespaces urbains qui permettent le maintien des continuit®s 

écologiques en pas japonais au sein des villes, bourgs et participent à leur embellissement et à 

lõam®lioration du cadre de vie. 
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La restauration et le développement de la nature en ville participe notamment  : 

- Au maintien de la perméabilité écologique des espaces urbains en lien avec les espaces 

agro -naturels environnants mais ®galement ¨ lõaccueil de diverses espèces.  

- A la qualité paysagère et au cadre de vie urbain,  

- A la lutte contre les effets dõilot de chaleur urbain4 : la végétation apporte ombrage et 

permet de diminuer la temp®rature de lõair. Lõeffet "climatiseur" de la v®g®tation est 

dõautant plus fort si celui -ci se combine avec la pr®sence dõeau, sous la forme de cours 

dõeau, de fontaines, de bassins dõagr®ment, etc. 

 

Les principaux éléments à renforcer et mettre en valeur sur le territoire sont  : 

- Les trames vertes urbaines des principales villes du territoire  (Montbrison/Savigneux, Saint -

Just Saint-Rambert, Sury -le-Comtal, Saint -Romain -le-Puy, Saint-Marcellin et -Forez, Bonson).  

- Les travers®es des villes par les cours dõeau: aménagement de la traversée du Vizézy et du 

Moingt à M ontbrison, aménagement de la traversée de la Loire à Saint -Just Saint-Rambert.  

- Les réseaux de parcs, jardins, potagers, vergers, squares  des villes et bourgs.  

- Les maillages piétons et vélos en lien avec cette trame verte et bleue urbaine . 

- Les alignements d õarbres (boulevard, axe dõentr®e en ville, abords des chemins ruraux, é), 

- Lõam®nagement des espaces publics dans les cïurs historiques (végétalisation des places, 

organisation et matérialisation des espaces de stationnement, matériaux qualitatifs, mise en 

valeur des usages modes actifs, é), 

- Les arbres anciens remarquables qui participent à la qualité du cadre de vie et des 

espaces publics.  

    
Espace de jardins en cïur de bourg ð Sauvain                Arbre remarquable ð Lérigneux  
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 Calibrer le développeme nt dans le respect des ressources locales  

4-4-1- Une ressource en eau à préserver  

Le territoire dispose dõune ressource en eau abondante et de qualit® mais celle -ci  demeure  une 

ressource essentielle  (eau potable, milieux naturels, écosystème) et fragile  quõil convient de 

préserver. Pour ce faire, il convient  : 

- De pr®server et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques (cours dõeau et 

ripisylve, tourbières, zones humides, têtes de bassins versants),  

- De prendre en compte les périmètres de captages e xistants et de protéger les abords du 

canal du Forez,  

- Dõam®liorer la gestion des eaux pluviales ¨ lõ®chelle du territoire et dans une optique de 

solidarité amont -aval (r®duction de lõimperm®abilisation des sols, r®cup®ration et 

réutilisation des eaux pluv iales, gestion aérienne des eaux pluviales dans les nouveaux 

projets, am®lioration des syst¯mes dõassainissement, é). 

 

4-4-2- Des richesses du sol à valoriser  

Outre la qualité agronomique du territoire (§ 3.6), les sols pr®sentent un potentiel dõextraction non 

négligeable. Lõobjectif est de permettre la valorisation des ressources du sol (argiles, granites, 

roches volcaniques, sablesé), en p®rennisant les carri¯res et gravi¯res existantes et en permettant 

de nouveaux sites dõextraction (sch®ma d®partemental), tout  en veillant  : 

- À ce que cela ne se fasse pas au détriment des terres agricoles les plus spécifiques et les 

plus riches (Chambons, secteurs viticoles, é) 

- À garantir la remise en état des sites de gravières et de carrières après exploitation, afin de 

pouvoir en faire b®n®ficier dõautres usages compatibles tels que lõactivit® agricole. 

 

4-4-3- Une production de déchets à limiter  

Dans une logique environnementale et économique, il convient à la fois de réduire la production 

de déchets à la source mais également  dõaccompagner les politiques locales en mati¯re de tri 

sélectif, compostage, valorisation, en  : 

- Mettant en ïuvre une politique de gestion des d®chets verts : recours à des essences à 

croissance lente, encouragement au compostage, valorisation par le biais  de la 

méthanisation , é, 

- Organisant la filière des biodéchets de façon plus globale avec pour ambition de passer 

dõune logique de d®chets ¨ une logique de ressources, 

- Organisant le syst¯me de collecte ¨ lõ®chelle du territoire. 

 




















